
Dans quels cas un travailleur frontalier peut-il être affilié à la
sécurité sociale de son pays de résidence ?

Réponse courte

Un travailleur frontalier est affilié à la sécurité sociale de son pays de résidence dans trois cas principaux : s'il exerce

une activité substantielle (?25% du temps de travail ou de la rémunération) dans son pays de résidence, s'il est

détaché temporairement par son employeur luxembourgeois, ou s'il effectue plus de 25% de télétravail depuis son

pays de résidence.

Définition

Le travailleur frontalier est une personne qui exerce une activité salariée au Luxembourg tout en résidant dans un

autre État membre de l'UE, où elle retourne en principe chaque jour ou au moins une fois par semaine,

conformément à l'article 1(f) du Règlement (CE) n° 883/2004.

Conditions d’exercice

L'affiliation à la sécurité sociale du pays de résidence est possible dans les situations suivantes :

Pluriactivité : Exercice d'une activité substantielle (?25%) dans le pays de résidence (Art. 13 Règlement CE

883/2004)

Détachement temporaire : Mission dans le pays de résidence selon les conditions de l'article 12 du

Règlement CE 883/2004

Télétravail substantiel : Plus de 25% du temps de travail effectué depuis le pays de résidence

Modalités pratiques

L'employeur doit :

Déclarer la situation au Centre Commun de la Sécurité Sociale (CCSS) selon l'article 426 du Code de la

sécurité sociale

Cesser les cotisations luxembourgeoises dès le changement d'affiliation

Documenter précisément la répartition du temps de travail

Vérifier l'affiliation effective dans le pays de résidence

La déclaration doit intervenir avant le début de la situation concernée ou dès le dépassement du seuil de 25%.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Mettre en place un suivi mensuel du temps de travail transfrontalier

Informer le salarié des implications sur sa protection sociale

Conserver tous les justificatifs pendant 5 ans

Effectuer une veille sur les évolutions réglementaires

Prévoir une procédure de contrôle interne

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale luxembourgeois, articles 1, 426-428

Règlement (CE) n° 883/2004, articles 1(f), 12, 13

Règlement (CE) n° 987/2009 fixant les modalités d'application

Loi du 1er avril 1971 sur l'assurance maladie, article 8

Convention multilatérale Benelux en matière de sécurité sociale

Attention : Une mauvaise évaluation du temps de travail transfrontalier peut entraîner des redressements de cotisations et des

sanctions administratives selon l'article 447 du Code de la sécurité sociale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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